
DÉCISION DU PRÉSIDENT 
 

RAPPEL AU RÈGLEMENT 
PROJET DE LOI S-230 

 
 
 

 
 Honorables sénateurs,  
 
 Le 31 mars, après que le sénateur Grafstein eut proposé la deuxième lecture du 
projet de loi S-230, Loi modifiant la Loi sur la Banque du Canada (agence de notation), et 
pris la parole à ce sujet, le sénateur Nolin a invoqué le Règlement. Il a fait remarquer 
qu’en vertu de l’article 2, ce projet de loi ne peut pas entrer en vigueur tant que des fonds 
n’ont pas été affectés à cette fin, suivant une recommandation royale. Pour cette raison, il 
estimait que le Sénat ne pouvait pas procéder à l’étude de ce projet de loi.   
 
 Les conséquences des articles comme celui contesté par le sénateur Nolin ont été 
examinées en détail dans une décision rendue le 27 mai 2008 relativement au projet de 
loi S-234 présenté par notre collègue aujourd’hui à la retraite, le sénateur Gill. Ce projet 
de loi renfermait une disposition presque identique. La décision, publiée aux pages 1086 
à 1088 des Journaux du Sénat, s’applique directement à ce rappel au Règlement. Le 
dernier paragraphe de cette décision, qui résumait les conséquences de ce type d’article, 
s’applique également au projet de loi S-230. Il indique que le projet de loi n’a pas de 
conséquences réelles s’il n’y a pas affectation des fonds nécessaires. Comme l’indique la 
décision rendue le 27 mai 2008 :  
 

[R]ien n’oblige Sa Majesté à affecter de nouveaux crédits. Rien n’arrivera 
si des fonds ne sont pas accordés après une recommandation royale. 
Comme il vaut mieux laisser aux sénateurs le plus de chances possible 
d’examiner des propositions, le débat sur ce point peut se poursuivre. 

 
 
 La décision concernant le projet de loi S-230 est la même. Ce projet de loi n’exige 
pas une recommandation royale car rien ne peut arriver après son adoption tant et aussi 
longtemps que des fonds n’auront pas été affectés. Par conséquent, le débat peut se 
poursuivre.  
 
 
 
 
 


